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(1) Arendt H., 1983. 
(2) Mises L. 1963, chap. XV et XVIII. 
(3) Bastiat F., 1848. 
(4) Smith A., 1776, Liv. I, chap. X. 
(5) Say J.B., 1803, rééd. 1972. 
(6) North D., 2005. 
(7) Soto H. de, 2005. 





 

(1) Vaté M., 1976 
(2) On peut relire avec un intérêt toujours actuel l’ouvrage pionnier de N. Wiener, Cybernétique et société (1950). Sur le plan technique, la 
théorie et le calcul des stratégies optimales ont été l’objet d’une littérature considérable à l’origine de laquelle on trouve trois noms majeurs : 
Pierre Massé (1946), Richard Bellman (1957 et 1961) et Lev S. Pontryagin (1961). 



 

(1) Dans le contexte considéré, l’usage du mot « stratégie » peut sembler déplacé ou excessif. En réalité, il est bien adapté au mécanisme 
qu’il désigne. Le paysan qui l’adopte remplit, mais pour son compte propre, la fonction « spéculative » utile que P. Samuelson met en scène 
avec l’exemple des céréales dans un chapitre consacré à « l’incertitude et la théorie des jeux ». Cf. Samuelson P. et Nordhaus W. (1998), 
chap. 11. 
(2) Tirole J., 2016. 
(3) Turgot A.R.J., 1766. Deux siècles et demi plus tard, cette simple évidence est violemment rappelée par l’urgente nécessité de découvrir 
et de produire un nouveau vaccin. 



 

(1) Schumpeter J., 1926.  
(2) Signe d’une époque, W.W. Rostow (1962) ne mentionne pas cet aspect des choses dans son analyse des conditions préalables et de la 
phase du « take off ». 
(3) Eupalinos ou l’Architecte (1921). 



 

(1) Sen A., « Justice : Means versus Freedom », Philosophy and Public Affairs, XIX, n°2, printemps 1990, repris dans Sen A., 1991. 
(2) Berger G., 1964. 



 

(1) La formulation originelle de la règle de Smith est exactement la suivante : « Pour que l’assurance (…) soit une industrie, il faut que la prime 
ordinaire soit suffisante pour compenser les pertes ordinaires, payer les frais de l’établissement et fournir le profit qu’aurait pu rapporter le 
même capital employé à tout autre commerce. La personne qui ne paye pas plus que cela ne paye évidemment que la vraie valeur du risque 
ou le prix le plus bas auquel elle puisse raisonnablement s’attendre qu’on voudra le lui le garantir », Smith A., 1776, Livre I, chap. X. 



 

(1) Les trois dimensions de l’assurabilité sont rassemblées dans la grille d’analyse CR.ES.US (caractéristiques du risque, engagement-
souscription, utilité sociale) qui est proposée par Vaté et Dror, 2003.  
(2) Dror, 2018, Vaté, 2019a et 2019b. 



• 

• 

• 

• 

• 

• 

 



 

 



 



 

 



 



https://www.microinsuranceacademy.org/wp-content/files_mf/1406872143194603_MIN_BRO_CHAPTER_2_final.pdf
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